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Atlas réalisé grâce aux données spatiales de la DDTM 29. 

Chaque planche est composée d’une carte des Limites traversales de la mer et de la 
limite de salure des eaux. Le texte avec la définition des limites et leurs références 
y figurent également. En fin de document vous retrouverez la listes des textes pour 
chacun des fleuves présents dans l’atlas.

La Limite traversale de la mer (LTM) est la limite entre le domaine public maritime (en 
aval) et le domaine public fluvial (en amont).

La Limite de salure des eaux (LSE) est la délimitation entre eaux marines et eaux 
fluviales. Elle constitue, dans les estuaires, la frontière entre le champ d’application de 
la réglementation de la pêche maritime et de la pêche fluviale.
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